
REPUBLIQUE DU S~f;;r-,G.•u

~
MINISTBRE DES bFFblRES

EXPOSE DES MOT IFS

du projet de loi autorisant le Président de la
~épublique à ratifier l'accord culturel entre la
République de Haute Volta et la République du
Sénégal, signé à Dakar le 14 février 1973.-

* ----00----*

Al' occasion de la visite dû tragail au Sénégal, de l.3onExcellence Sangoulé ~IIZANA,

Président de la République de Haute Volta, il a été signé le présent Accord culture17

qui témoigne de la volonté des deux paysr de renforcer leur amicàle collaboration;
notamment dans les domaines littéraire~~ artistique:, technique et scientifiqueo

Chaque Partie contractante facilitera, notamment:
l'échange d'enseignants? de chercheurs, d'étudiants, de stagiaires
l'échange de livres, revues, objets anciens ou de musée~ ;
la coopération entre les groupements culturels et sportifs ainsi que les organismes

pédagogiques des deux pays }
- l'organisation d'expositions artistiques et scientifiques, de coneerts ou de

représenta.tionSl.théâtrales~ etc ....,
Chaque Partie autor-i sera , aux natc.onaux de l'autre Partie, l'accès aux institutions

et organismes culturels tels Ç\'!

- les bibliothèques
- les musées ;

les lnboratoires, les stades} etc •••
Les deux Parties s'accordent à procèder à l'examen des conditions dans lesquelles

sera reconnue, dans les deux pays, l'équivalence des diplÔmes&
Chaque Partie introduira dans ses programmes é!.ll'ûstoireet de géographie les élœc::'-:2

nécessaires à la connaissance objectiva de l'autre Partie.
Pour la mise en application du présent Accord, un Comité Inter-Etat mixte, se

réunissant alternativement à Dakar et Ouagadougou" élaborera des protocoles annuels ou
biennaux <

.../" ..
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Le présent accord entrera en vigueur après lléchange des instruments de ratifi-
~ation./.-

Fai t à Dake.r, le ~tO WD.!'S' 1972

signé
Le rJîinistredes •.:,ffairesEtre.ngères

Couoba N'Doffène DIOUF
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RRronL!Qtm nu SENtGAL..--~-...•...•.. --
ASS~MnLEE NATIONALE..--•....•.•....

IVe LEGISU.TURE

OEUXIEHE SESSION ORDINAIRE DE 1973
-11II." ••••• s.__

R.APPORT

Fait

au noc~ de l'intercocni ••ion const1tu~e par les C~i ••ions de! Affaires Etran.
gères, de la Législation* des Travaux.~blic., de l'Education Nationale, des
Finances et des Affaire. Econo~miques.

• u r

Le projet de l?i nO 63/73 autorisant le Président de la République à ratifier
l'Accord Culturel entre la République dQ Haute-Volta et la République du Séné.
go l, signé à Dakar , le ll~ Février 1973 ••

Par

N. ABDOULAYE NIANG

Rapporteur
.-..-•.•.--.-..
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110nsieur le Président9

Bes Chers Collègues9

Au cours de la visite de travail au Sénégal Son Excellence
Sangoulé LAMIZANA, Président de la République de Haute.Volta9 il a
été signé un Accord culturel tendant à renforcer l'amicale collabo-
ration entre les deux pays notawnent dans les domaines 1itt8raire9

artistique9 technique et scientifique.

Dans le cadre de cet accord, il est prévu l'échange d'ensei-
gnants, de chercheurs, d'étudiants, de stagiaires9 de livres et revues
d'objets anciens ou de mus ée , ainsi que la coopé r at Lon entre les grou-
pement s cu lt.ure Ls , sportifs et les organisnes pédagogiques.

Il sera de même organisé des expositions artistiques et
scientifiques, des concerts et des représentations thsêtrales. Chaque
partie autorisera aux nationau:, de l'autre l'accès aux bibliothèques9

mus ées , laboratoires 9 stades, etc •••

Les pr-ogr anme s d 'histoire et de géographie ::!es~tablisser.lents
d'enseignenent contiendront les elénents nécessaires à la connaissance
objective et réciproque des deux parties 0 Un COE1Îté Inter-Etat se
réunissant alternativenent à Dakar et à Ouagadougou, sera èhargé
d'élaborer les protocoles annuels et biennaux9 contenant les éléments
d'application de l'accord culturel.

Compt e tenu de 1 t intérêt que notre pays attache à la coopé-.

ration culturelle "entre Etats Africains votre trit.er cor.mt sston a adop t é

le présent projet de loi et vous dewande sans objection de votre
part de l'approuver 0 1- .,-
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REPUBUrUEDUSENEGAL o

Un ?euple - Un But - Une Foi /1 .. !..L...L U

N 0 6~;

autorisant le :"~résident de la République à
ratifier l'accord culturel entre la ?..épublique
de Haute Volta et la République du Sénégal,
signé à Daka.r , le IL.:: février 1973.

ASSEi.;/lBLZZ NATIONALE

L'ASSEMBLEE NATI<:.:NALE;

ap r è s en avoir dé~ibéré, a adopté, en sa séance
du hiercredi 12 Décembre 1973, la loi dont la teneur suit:

ARTICLE UN!,'UE.

Le Président de la République est autorisé à rati-
fier l'accord culturel entre la Républfque de Eaute Volta et la Répu-
blique du Sénégal, signé à Dakar le }L~ février 1973.

_T)~~_~u~r:~,le l Z ":Jécembre 1973

LE IJJ:ZESIDENT 'JE SEANCE

Amadou Cissé DIA
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11-) C COR D CUL T U R E L
entre

LA REPUBLIQUE DE HAUTE VOLTA
et

LfiREPUBLIQUE DU SSNEGAL

Le Gouvernement de la République de Haute Volta, d'une part,
et

L~ Oouvornenent de la République du Sénégal,' d'autre part,

SOUCIEUX de renforcer leurs relations culturelles de manière à favoriser encore
davantage leur amicale collaboration tan~ dans les domaines littéreire et scientifique
qu'artistique et technique, ont décidé de conclure le présent Accord.

ART l C L E 1.-

Les Parties contractantes s'engagent à protéger et à développer dans toute la mesure
du possible, les relations entre les deux P~ys sur les plans universitaire~ scolaire,
scientifique, technique, culturel, sportif et artistique, de façon à contribuer à une
meilleure connaissance de leurs cultures respectives et de leurs activités dans ces
domaines.

fiRTl ~ L E 2.-

Les Partj.es contractantes s'efforceront de faciliter et de promouvoir entre leurs
P~s l'échnnge d'enseignants des divers ordres de l'ensei6nement, de chercheurs, d'étu-
diants et stagiaires, de spécialistes, de techniciens ou de toute personne exerçant
une activité d3llsl'un des dom2ines fixés par le présent hccord.

Chaque Gouvernoment s'efforcera, selon ses possibilités, de fournir au Gouvernement
de l'autre Partie, et avec l'agrément de celle-ci, les Professeurs et d'autres ensei-
gnants dont son pays pourrait avoir besoin.

Les ~odalités de recrutement, d'utilisation et rémunération de ce personnel feront
l'objet d'arrangements spéciaux préalables entre les Parties contractantes.

ART l C L E 3.
Chaque Partie contractante s'engage à encourager par l'octroi de bourses, d'alloca-

tions d'étude ou de subventions, les nationaux de l'autre Partie, à entreprendre ou à

poursuivre des études ou des stages dans son propre pays •
.1.--------
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Chaque Partie contractante S'bl1gage à faciliter aux nationaux et aux techniciens de
l'autre Partie, et dans les L!8r;lSScondi Lione , llgccès de ses monuments, institutions
scientifiques, centres de r8cherches~ hibliochèques publiques, collections d'arvhives,
stades et autres organismes culturels ou sportifs contrôlés par l'Etato

il. B:..1.J_CL,~.lL-2..-

Chal}ue Partie contractante s'engage à favoriser une coopération étroite entre les
Groupements culturels et sportifs ainsi qu'entre les centres pédagogiques des deux Pays.

ART l C 1 E 6.---_. -_.

Les Parties contractantes e ' engagent à i-Tocéder à l'examen des conditions dans les-
quelles l'équivalence Gntre les diplÔmes et titres universin&ires délivrés dans les deux
Pays, sera reconnue à des fins universitaires>,

A_ R TJ .•.Q.}=_L7:--'

Les Parties con tr-ac t2Ylte,j encouruger-orrc la coopération technique ainsi que l'échange
de prograrJIilesculturels et artistiques entre leurs stations de radio-télévision •

A RTl C L E 8.. --~-----
Les Parties contractantes favoriseront dans la limite de leurs législations respectives

l'échange et la diffusion de livres, de brochures, périodiques à caractère littéraire,
artistique, scientifique ou technique, de musique entegistrée et de films à intérêt édu-
catif.

ART l C L E 9Q
Chaque Partie contractante s'engage à faciliter l'organisation sur le territoire de

l'autre Partie, d'expositions artistiques ou scientifiques, de conférences, de concerts,
de représentations thé~trales et de projection cinématographiques à caractère éducatifs
ainsi que de compétitions sportiveso

_..bJ.L1_LQ~.l_1Q.::..
~lleE!,J?a?tièsr couttact ::'11:';88 etlJ::cllragü:::,oŒ~_l@s..: échengas.....àe d-èhho:!:le cnt.re .•..lae geu;;:..Pays' ~t;

fncili-te-:D'on:l:,dans la limite de leurs moyens7 leurs séjours et leurs déplacements, dans
leurs territoires respectifso

0/0
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ART l C L E 11.-

Chaque Partie contractante s'assurera que les programmes d'histoire et de géographie
en vigueur dans ses établissements scolaires et universitaires conportent autant que
possible des enseigneoents et des notions qui donneront une connaissance exacte et suf-
fisament précise de ln civilisation du pays de l'autre Partie.

ART l C 1 E 12.

Pour l'application de cet Accord, les Parties contractantes ont décidé la création d'un
Comité Inter-Etat conposé de représentants des DéparteQents ministériels intéressés des
deux Pays.

Ce COQi té se réunira alternativement à D.il.K.tillet à OUAG.h.DOUGOU en vue de Ifélaboration
de protocoles annuels ou biennaux pour l'application du présent nccord.

~ RTl C 1 E 13.

1e présent ~ccord entrera en vigueur à la date de l'échange des instruments de ratifi-
cation et restera en vigueur six mois ?près le jour où l'une jes Parties contractantes
l'aura dénoncée totalement ou par t.i.e.Ll.eraerrt ,

En cas de dénonciation, la situation dont jouissent les divers bénéficiaires con-
tinuera jus~u'à la fin de l'année en cours, et, pour ce qui concerne les boursiers, jus-
qu'à celle de l'année scolaire ou universitaire correspondant à la date de la dénoncia-
tion.-

Fait à Dakar, le 14 février 1973 en deux
originaux, tous deux en langue française.

Pour le Gouvernewent de la République de
Hi.UTE VOLTA

S.E. Sangoulé 1JJ1IIZj\Nll.
Président (j.ela République

Pour le Gouvernement de la République
du SE1'ŒG".L

S.E. Léopold Sédar SENGHOR
Président de la République
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